
 

 

 

Aon France 
Siège social | 31-35 rue de la Fédération | 75717 Paris Cedex 15 | t +33(0)1 47 83 10 10 | f +33(0)1 47 83 11 11 | aon.com N° ORIAS 07 001 560 | SAS au 
capital de 46 027 140 euros | 414 572 248 RCS Paris | N° de TVA intracommunautaire : FR 22 414 572 248 GARANTIE FINANCIERE ET ASSURANCE 
DE RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE CONFORMES AUX ARTICLES L512-7 ET L512-6 DU CODE DES ASSURANCES 

 

 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

Nous, soussignés, Aon France – 31-35 rue de la Fédération - 75717 PARIS CEDEX 15, certifions par la présente que 
la société : 

AVALON INFORMATION TECHNOLOGY   
35 RUE DU MONT VALERIEN  
92210 ST CLOUD 

bénéficie par notre intermédiaire du contrat n° TECH21014/ HTE00059391X souscrit auprès de la Compagnie 
HISCOX SA 

38 avenue de l’Opéra - 75002 PARIS 

La garantie s’exerce dans les limites des clauses et conditions du contrat n° TECH21014, à concurrence des montants 
ci-après : 

NATURE DES GARANTIES SOUSCRITES : 
(Seules les garanties ci-après vous sont acquises) 

PLAFOND DE GARANTIES 
Par sinistre et par année d’assurance 

Volet A : Responsabilité Civile Exploitation, Responsabilité Civile Professionnelle et Après Livraison 

Dommages corporels 
Dont : Faute inexcusable 

10 000 000,00 EUR 
5 000 000,00 EUR 

Dommages matériels et immatériels consécutifs ou non 
Frais de prévention, Frais supplémentaires et remboursement des factures 

300 000,00 EUR 

Dont   
Perte des documents de l’Assuré 
Atteinte à la réputation de l’Assuré 
Frais de remplacement ou de recrutement 
Contestation de créance 
Coût de projets abandonnées restant à la charge de l’Assuré 

250 000,00 EUR 

 Dommages d'atteintes accidentelle à l'environnement 1 000 000,00 EUR 
 

Volet B : Risque Cyber 

Tous dommages confondus 
Assistance 
Dommages causés aux tiers : violation des données et atteinte aux systèmes informatiques, 
Dommages à l’Assuré : Perte d’exploitation et frais supplémentaires  
Enquête et sanctions des autorités administrative, prestataire d’externalisation 
Cyber extorsion 

300 000,00 EUR 

 

(1) Limite accordée par garantie 

LA PRESENTE ATTESTATION NE PEUT ENGAGER L'ASSUREUR AU DELA DES LIMITES DES CLAUSES ET CONDITIONS DES 

POLICES AUXQUELLES ELLE SE REFERE. 

LA PRESENTE ATTESTATION EST VALABLE POUR LA PERIODE DU 19/05/2025 AU 31/12/2025 SOUS RESERVE DES 

POSSIBILITES DE SUSPENSION OU DE RESILIATION EN COURS D'ANNEE D'ASSURANCE POUR LES CAS PREVUS PAR LE 

CODE DES ASSURANCES OU PAR LE CONTRAT ET NOTAMMENT SOUS RESERVE DU PAIEMENT DE LA PRIME D’ASSURANCE 

RELATIVE A LA PERIODE CONCERNEE. 

Fait à Paris, le 13 août 2025 

pour valoir ce que de droit. 

 


